
 

 
      

 

INSCRIPTION ETUDE - COLLEGE 

 
Si vous le souhaitez vous avez la possibilité d’inscrire votre enfant à l’étude du soir. 

 

Cette étude fonctionne chaque jour, tout au long de l’année de 17 h à 18 h. Une garderie peut être 

proposée jusqu’à 18 h 30 si besoin. Cependant, des sorties sont autorisées à 17 h 30 et 18 h, si vous en 

faites la demande. Ces horaires sont à respecter scrupuleusement et ne sont modifiables 

qu’exceptionnellement une fois l’inscription réalisée. 

 

Pour les élèves de 6ème souhaitant bénéficier du dispositif encadré par 2 enseignants, aucune sortie 

n’est autorisée avant 18 h. 

 

Aucune autorisation d’absence ou de sortie ne sera donnée sans un mot écrit et signé de votre 

part. 

 

Tout trimestre commencé est dû et sera facturé en totalité. Afin d’être prises en compte dès le début du 

trimestre suivant, les modifications éventuelles doivent être indiquées par courrier à l’école au moins 

un mois avant la fin du trimestre en cours. 

 

Afin de pouvoir établir la liste des élèves participant à l’étude dès la rentrée, nous vous demandons 

IMPERATIVEMENT et quel que soit votre choix de bien vouloir remplir le tableau ci-dessous  

 

 

          La Direction 

 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Monsieur, Madame ………………………………… inscrivent               n’inscrivent pas  

 

leur enfant ………………………………. en classe de …………….. à l’étude pour l’année scolaire  

 

2025/2026. 

 

 

 

      LUNDI      MARDI          JEUDI    VENDREDI 

Etude jusqu’à 17 h 30      

Etude jusqu’à 18 h      

Garderie18 h à  18 h 30      

 

  

          Date et signature 
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